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Rappelant que la crise de la covid-19 a mis en évidence la nécessité de maintenir en
France une sécurité de l’approvisionnement alimentaire, et donc une agriculture
forte et durable, la Cour des comptes regrette, dans un référé publié le 12 novembre
2020,  la  persistance  de  l’artificialisation  des  terres  agricoles  et  de  la
concentration des exploitations. Elle formule plusieurs recommandations pour enrayer
ces tendances, parmi lesquelles : la mise en place en 2023 de l’observatoire de
l’artificialisation  des  sols  ;  l’affirmation  de  l’objectif  d’une  «  zéro
artificialisation nette » ; le renforcement du rôle des Sociétés d’aménagement
foncier et d’établissement rural (SAFER) et de leur synergie avec l’État et les
partenaires locaux ; le regroupement en un seul organisme de la FNSAFER et Terres
d’Europe-SCAFR.
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